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Le dernier Conseil municipal de l’année s’est tenu hier, lundi 15 décembre présidé par Thierry 

Trijoulet, maire de Mérignac. Il a débuté par une pensée pour toutes les victimes de l’attentat en 

Australie.  

A l’occasion de ce Conseil municipal, le budget primitif salué pour ses dépenses d’investissements 

structurantes et la préservation des services publics a été adopté. Le Conseil municipal a également 

approuvé de nombreuses délibérations, notamment celles relatives aux subventions pour soutenir 

le tissu associatif ainsi que la délibération fixant les dates d’ouverture des commerces le dimanche. 

 

Budget primitif 2026 : un budget ambitieux et responsable  

Le budget primitif 2026 est le dernier budget du mandat. Il a été élaboré dans un contexte national 

instable, marqué par une loi de finances encore en discussion et par des ponctions annoncées sur les 

collectivités, dont les montants définitifs demeurent incertains. 

Dans ce cadre contraint, la Ville de Mérignac s’appuie sur une situation financière saine à la fin de 

l’exercice 2025, fruit d’une gestion rigoureuse tout au long du mandat et soulignée par la Chambre 

Régionale des Comptes dans son rapport d’observations 2023. Le compte financier unique 

prévisionnel 2025 fait apparaître un autofinancement supérieur à 10 M€, un niveau 

d’investissement élevé – entre 36 et 37 M€ réalisés en 2025 – et un ratio de désendettement 

inférieur à 4,5 ans, nettement en dessous de la moyenne nationale. Les 180 M€ investis depuis 2020 

ont été financés à près de 67 % par des ressources propres et de l’autofinancement, limitant le 

recours à l’emprunt. 

Cette gestion saine et responsable des finances de la Ville permet de maintenir les grandes 

orientations du budget 2026 qui s’articulent autour de trois priorités structurantes : 

• Préserver les services publics et renforcer la solidarité, notamment par l’augmentation de la 

subvention au CCAS afin de mieux accompagner les publics fragiles et les seniors. 

• Poursuivre la transition écologique, avec des investissements ciblés sur la rénovation 

énergétique des bâtiments municipaux, l’éclairage public, les espaces verts et la mise en 

œuvre du schéma Continuons Mérignac, ville verte. 

• Maintenir une politique d’équipement ambitieuse avec 43,6 M€ d’investissements inscrits, 

pour poursuivre les opérations engagées dans les écoles, les équipements sportifs et 

culturels ainsi que les bâtiments municipaux structurants. 

Face aux incertitudes liées au contexte national, la Ville fait le choix d’une maîtrise stricte des 

dépenses de fonctionnement, dont l’évolution est contenue à +2,2 %, et +1,7 % hors dépenses 

imposées comme le DILICO. Ce cadre permet d’absorber une partie des baisses de recettes et des 



charges nouvelles, sans augmenter les taux de fiscalité et les tarifs municipaux, inchangés depuis 

2019. 

Le niveau d’emprunt inscrit au budget reflète l’ampleur cet effort d’investissement, mais reste 

prévisionnel et ajustable. Il sera revu lors du budget supplémentaire, grâce à la reprise de l’excédent 

2025 et à la clarification des décisions nationales. Ce recours à l’emprunt permet d’accélérer la 

modernisation des équipements publics et de valoriser durablement le patrimoine communal. 

Comme le souligne le maire « avec ce budget responsable et social nous affichons une ambition 

maintenue pour 2026. C’est un mandat historique en termes d’investissements structurants et 

d’engagement pour le service public, un budget équilibré et engagé dont on peut se féliciter. » 

Le maire a également salué la mémoire d’Alain Anziani « qui a su impulser, avec l’ensemble de la 

majorité municipale, une série de projets cruciaux pour l’avenir de notre ville :  la rénovation des écoles, 

les maisons des habitants, le complexe sportif Leo Lagrange, le nouveau Krakatoa, l’aquastadium, le 

gymnase Alice Millat, de nouveaux parcs, l’équipement de la ville en caméras de vidéoprotection, etc. » 

 

 

Chiffres-clés – Budget primitif 2026 

• Investissements 2026 (BP) : 43,6 M€ 

• Investissements réalisés en 2025 : 36,8 M€ 

• Investissements sur le mandat 2020–2025 : ~180 M€ 

• Autofinancement 2025 : > 10 M€ 

• Part des investissements financés sans emprunt : 67 % 

• Dépenses réelles de fonctionnement : +2,2 % 

o hors DILICO : +1,7 % 

• Recettes de fonctionnement stable : 110 M€ 

• Subvention au CCAS : 5,84 M€ 

• Capacité de désendettement fin 2025 : entre 4 et 4,5 ans (un ratio de désendettement 

inférieur à la moyenne des communes de plus de 30 000 habitants qui est de 5,4 années) 

• Dette par habitant : 743€ (une dette par habitant plus faible que la moyenne dans les 

communes de plus de 30 000 habitants qui est de 1 200€) 

• Fiscalité : taux inchangés depuis 2009 

• Tarifs municipaux : inchangés depuis 2017 

 

 

Soutien au tissu associatif avec le vote de subventions 

Malgré un contexte budgétaire contraint, le Conseil municipal a voté plusieurs délibérations pour 

maintenir le soutien aux associations de la ville et augmenter la subvention versée au CCAS. 

 

- 5 836 000 € (versus 5 300 000 € en 2025) de subventions aux CCAS 

- 2 845 818€ de subventions de fonctionnement aux associations « enseignement social 

famille » 

- 1 631 960€ de subventions de fonctionnement aux associations « culture et sports » 

- 600 850€ de subventions de fonctionnement aux associations agissant dans les domaines de 

l’aménagement, de l’environnement et du développement économique de la Ville 

- 255 936€ de subventions de fonctionnement aux associations diverses 

 

 



Ouverture dominicale des commerces  

Le Conseil municipal a fixé les dates d’ouvertures des commerces le dimanche pour 2026 : 11 janvier, 

29 novembre, 6, 13, 20 et 27 décembre. 

Les concessionnaires automobiles mérignacais ayant émis le souhait d'ouvrir leur concession pour 

des périodes "d'opérations nationales", pourront ouvrir les dimanches 18 janvier, 15 mars, 14 juin, 

13 septembre et 11 octobre 2026. 

 

 

Contact presse : Elyse Perusseau / e.perusseau@merignac.com / 07 61 61 37 95 

mailto:e.perusseau@merignac.com

